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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

relative à la demande d’Hydro‑Québec dans ses activité de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service 

liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
PROPOSITION DU NON REMBOURSEMENT

1. Référence :
Pièce HQD-1, document 2, pages 9 et 10

Préambule :

« […] le Distributeur demande donc prioritairement à la Régie d’autoriser l’abrogation de l’article 53 al. (2) le 1er décembre 2007.

Les nouvelles conditions de service s’appliquent à toute demande reçue après le 1er décembre 2007 ainsi qu’à toute demande reçue avant le 1er décembre 2007 mais dont la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant est postérieure au 31 mars 2008 »

Lors de la séance de travail du 9 octobre 2007, le personnel de la Régie a compris des propos du Distributeur que l’objectif principal du devancement de l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53 est d’aviser les promoteurs du changement à venir.

Demandes :
1.1 Si la Régie refusait le devancement de l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53, quels seraient les impacts pour le Distributeur et les requérants?

1.2 Si la Régie acceptait le devancement de l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53 mais refusait le devancement de l’application de l’exemption de contribution de 100 mètres, quels seraient les impacts pour le Distributeur et les requérants?

1.3 Veuillez présenter les avantages pour le Distributeur et les requérants de devancer au 1er décembre 2007 l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53.

1.4 Veuillez fournir une estimation du nombre de demandes d’alimentation en souterrain entre le 1er décembre 2007 et le 31 mars 2008.

1.5 Veuillez indiquer les délais minimal et moyen entre la réception de la demande d’alimentation en souterrain et le raccordement.

1.6 Compte tenu du délai minimal indiqué en réponse à la question précédente, veuillez indiquer si tous les raccordements demandés après le 1er décembre 2007 seront effectués après le 31 mars 2008. Veuillez confirmer que dans cette situation le devancement de l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53 ne permet que d’aviser les promoteurs du changement à venir.

1.7 Pour les demandes reçues avant le 1er décembre 2007, veuillez indiquer le moyen par lequel le Distributeur informera le requérant qu’il n’aura plus droit à l’option de remboursement prévue au paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53 si le raccordement se fait après le 31 mars 2008.

2. Référence :
Pièce HQD-1, document 4, pages 42, 44, 45, 46 et 56 et page 57 révisée le 2 octobre 2007

Préambule :

« 19.4  Le second paragraphe de l’alinéa 2 de l’article 53 des conditions de service prévues au règlement n° 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité approuvé par le décret 607-96 du 22 mai 1996 est abrogé au 1er décembre 2007. Seules les demandes d’alimentation reçues par Hydro-Québec avant le 1er décembre 2007 continuent d’y être assujetties, sous réserve de l’article 19.1. »  (nous soulignons)
Les deux derniers alinéas de l’article 19.1 se lisent comme suit :

« Le montant de la contribution du requérant est établi en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande.

Toutefois s’il s’agit d’une demande visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou la section 3 du chapitre 16, les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. De plus, lorsque la date réelle de raccordement est postérieure à la date convenue et que le retard n’est pas imputable à Hydro-Québec, le montant de la contribution du requérant peut être révisé par Hydro-Québec en fonction des prix en vigueur à la date réelle du raccordement. »  (nous soulignons)

Le deuxième alinéa de l’article 16.1 se lit ainsi :

« Toute demande du requérant supplémentaire à l’offre de référence est conditionnelle à l’acceptation d’Hydro-Québec et constitue une option. Le coût des travaux supplémentaires occasionnés par une option doit être payé par le requérant, avant le début des travaux, et n’est pas remboursable. »

Quant à la section 3 du chapitre 16, elle s’adresse aux promoteurs pour des fins d’usage domestique de l’électricité. Elle comprend les articles 16.6 et 16.7 traitant du prolongement de ligne en aérien ainsi que l’article 16.8 traitant du coût de l’alimentation en souterrain d’un développement domiciliaire.

Demandes :
2.1 Veuillez confirmer que seuls les deux derniers alinéas de l’article 19.1 sont requis aux fins de l’application de l’article 19.4. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

2.2 Veuillez confirmer que seul le deuxième alinéa de l’article 16.1 est requis aux fins de l’application de l’article 19.4. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

2.3 Veuillez proposer un texte rassemblant en un seul article les dispositions nécessaires à l’application de la Proposition du non remboursement jusqu’au 31 mars 2008.
2.4 Si la Régie acceptait la Proposition du non remboursement mais exigeait que le montant de la contribution du requérant soit établi en fonction des prix en vigueur à la date de la signature de l’entente écrite, veuillez proposer un texte rassemblant en un seul article les dispositions nécessaires à son application jusqu’au 31 mars 2008.
PROPOSITION DU 100 MÈTRES

3. Référence :
Pièce HQD-1, document 2, page 9

Préambule :

« La Régie a approuvé une exemption de contribution de 100 mètres de ligne de distribution […] le Distributeur propose qu’elle soit applicable à toute demande reçue à compter du 1er décembre 2007. »

Demandes :
3.1 Si la Régie refusait le devancement de l’application de l’exemption de contribution de 100 mètres, quels seraient les impacts pour le Distributeur, les promoteurs et les requérants autres que promoteurs?

3.2 Si la Régie acceptait le devancement de l’application de l’exemption de contribution de 100 mètres mais refusait le devancement de l’abrogation du paragraphe 2 du second alinéa de l’article 53, quels seraient les impacts pour le Distributeur et les requérants?

3.3 Veuillez présenter les avantages pour le Distributeur, les promoteurs et les requérants autres que promoteurs de devancer au 1er décembre 2007 l’application de l’exemption de contribution de 100 mètres de ligne en aérien.

3.4 Veuillez fournir une estimation du nombre de demandes d’alimentation en aérien, entre le 1er décembre 2007 et le 31 mars 2008, pour lesquelles les requérants bénéficieraient de la nouvelle exemption de 100 mètres.

3.5 Veuillez indiquer les délais minimal et moyen entre la réception de la demande d’alimentation en aérien d’un promoteur et le raccordement.

3.6 Compte tenu du délai minimal indiqué en réponse à la question précédente, veuillez indiquer si toutes les demandes reçues après le 1er décembre 2007 seront raccordées après le 31 mars 2008.

4. Référence :
Pièce HQD-1, document 4, page 44 et page 57 révisée le 2 octobre 2007

Préambule :

« 19.5  L’exemption de 100 mètres de ligne prévue aux articles 16.5 et 16.7 est applicable aux demandes d’alimentation reçues par Hydro-Québec après le 1er décembre 2007 et le requérant n’a alors pas droit à l’«allocation pour usage domestique» prévue aux tarifs d’électricité pour l’alimentation du premier logement. »  (nous soulignons)
Les deux premiers alinéas de l’article 16.5 se trouvant dans la Section 2 - Usage domestique - autre que promoteur se lisent comme suit :

« 16.5  En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, la contribution du requérant pour le prolongement d’une ligne en aérien correspond au coût des travaux. Le requérant a droit à une exemption de 100 mètres de ligne mesurée horizontalement selon la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux.

Lorsqu’il y a plus d’un logement, la contribution du requérant est réduite du montant alloué déterminé à partir de l’ « allocation pour usage domestique » prévue aux tarifs d’électricité pour chaque unité de logement additionnelle. »
Le premier alinéa de l’article 16.7 se trouvant dans la Section 3 - Usage domestique - promoteur se lit comme suit :

« 16.7  En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, la contribution du promoteur pour le prolongement d’une ligne en aérien correspond au coût des travaux. Le promoteur a droit à une exemption de 100 mètres de ligne mesurée horizontalement selon la distance parcourue considérée dans le calcul du coût des travaux pour l’ensemble du projet domiciliaire. »
Demandes :
4.1 Veuillez confirmer que seuls les deux premiers alinéas de l’article 16.5 sont requis aux fins de l’application de l’article 19.5. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

4.2 Veuillez confirmer que seul le premier alinéa de l’article 16.7 est requis aux fins de l’application de l’article 19.5. Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

4.3 Veuillez expliquer pourquoi l’article 19.4 fait référence à l’article 19.1, alors que l’article 19.5 n’y réfère pas.

4.4 Veuillez proposer un texte rassemblant en un seul article les dispositions nécessaires à l’application de la Proposition du 100 mètres jusqu’au 31 mars 2008.

4.5 Si la Régie acceptait la Proposition du 100 mètres mais exigeait que le montant de la contribution du requérant soit établi en fonction des prix en vigueur à la date de la signature de l’entente écrite, veuillez proposer un texte rassemblant en un seul article les dispositions nécessaires à son application jusqu’au 31 mars 2008.
ÉTABLISSEMENT DU MONTANT DE LA CONTRIBUTION

5. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4, page 56

ii)
Notes sténographiques, 24 mai 2007, page 59

Préambule :
« 19.1  […] De plus, lorsque la date réelle de raccordement est postérieure à la date convenue et que le retard n’est pas imputable à Hydro-Québec, le montant de la contribution du requérant peut être révisé par Hydro-Québec en fonction des prix en vigueur à la date réelle du raccordement. »  (nous soulignons)
Lors de l’audience de la phase 2 (référence ii), le Distributeur tient les propos suivants :

« […] il y a des situations où on convient d’une date avec le client au départ en fonction de la planification des travaux mais il arrive toutes sortes d’événements durant la construction qui font en sorte que la date de raccordement est reportée. Mais est-ce que c’est la faute du Distributeur, est-ce que c’est la faute d’un tiers, est-ce que c’est la faute du client? »

Demandes :
5.1 Veuillez indiquer les critères que le Distributeur utilisera pour déterminer l’imputabilité du retard. 

5.2 Lorsque la date de raccordement est convenue dans une année tarifaire donnée, que la date réelle de raccordement est dans une année tarifaire subséquente et que le retard n’est pas imputable à Hydro‑Québec, veuillez préciser les cas où le Distributeur révisera le montant de la contribution. Veuillez indiquer le retard que le Distributeur entend tolérer avant de réviser le montant (jours, semaines, mois).

5.3 Lorsqu’une entente est signée dans une année tarifaire donnée et que la date de raccordement y est convenue dans une année tarifaire subséquente, le Distributeur indiquera-t-il dans l’entente une approximation du montant de la contribution qui sera révisé à la date de raccordement? Dans la négative, veuillez expliquer pourquoi.

6. Références :
i)
Pièce HQD-1, document 4, pages 42, 44, 45, 50 et 56

ii) Décision D-2007-81, 13 juillet 2007, page 15

iii) Phase 2, pièce HQD-2, document 2, révisée le 23 mai 2007

Préambule :

L’article 19.1 précise les modalités d’établissement du montant de la contribution :

« 19.1  […] Le montant de la contribution du requérant est établi en fonction des prix en vigueur à la date de réception de la demande.

Toutefois s’il s’agit d’une demande visée par le deuxième alinéa de l’article 16.1 ou la section 3 du chapitre 16, les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. […] »  (nous soulignons)

Le deuxième alinéa de l’article 16.1 prévoit que « Le coût des travaux supplémentaires occasionnés par une option doit être payé par le requérant, avant le début des travaux […]  ». Par exemple, une demande l’alimentation en souterrain d’un développement domiciliaire par un promoteur constitue une option selon l’article 16.8.

L’article 16.7 de la section 3 du chapitre 16 prévoit que :

« 16.7  En l’absence d’un réseau municipal d’adduction d’eau ou d’égout sanitaire, la contribution du promoteur pour le prolongement d’une ligne en aérien correspond au coût des travaux. Le promoteur a droit à une exemption de 100 mètres de ligne […]

Le promoteur doit payer la contribution en un seul versement à la date de signature de l’entente. »

Dans la décision D‑2007‑81, la Régie retient que « le coût des ouvrages civils peut varier en raison des caractéristiques du sol, lesquelles sont propres à la propriété du client et inconnues du Distributeur. Il est alors justifié, comme il est généralement d’usage pour ces travaux, d’ajuster le coût estimé au coût réel. ». L’article proposé par le Distributeur se lit comme suit :

« 17.4  Lorsque les travaux comportent des ouvrages civils, une fois ceux-ci complétés, Hydro-Québec détermine le coût réel de ces travaux et ajuste en conséquence le solde de la contribution précédemment facturée pour ces derniers. »  (nous soulignons)
Demandes :
6.1 Compte tenu que le coût d’une option doit être payé avant le début des travaux selon l’article 16.1 et que le montant de la contribution sera établi en fonction des prix en vigueur à la date de raccordement selon l’article 19.1, doit-on en conclure que la contribution payée avant le début des travaux pourra être ajustée à la date de raccordement? Dans l’affirmative, veuillez indiquer l’article présenté en phase 2 (référence iii) en vertu duquel la contribution précédemment facturée et payée, à l’exclusion des ouvrages civils, peut être ajustée.

6.2 Compte tenu que le promoteur doit payer l’alimentation en aérien d’un développement domiciliaire en un seul versement à la date de signature de l’entente selon l’article 16.7  et que le montant de la contribution sera établi en fonction des prix en vigueur à la date de raccordement selon l’article 19.1, doit-on en conclure que la contribution payée à la signature de l’entente pourra être ajustée à la date de raccordement? Dans l’affirmative, veuillez indiquer l’article présenté en phase 2 (référence iii) en vertu duquel la contribution précédemment facturée et payée, à l’exclusion des ouvrages civils, peut être ajustée.

7. Référence :
Pièce HQD-1, document 4, page 56

Préambule :

« […] les prix en vigueur à la date de raccordement convenue entre Hydro-Québec et le requérant s’appliquent. »  (nous soulignons)

Demande :
7.1 Veuillez expliquer comment sera établie la date de raccordement effective pour un projet domiciliaire. Veuillez indiquer les inconvénients, le cas échéant, à l’inscrire dans les conditions de service.

IDENTIFICATION DU DISTRIBUTEUR

8. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 7

Préambule :

« […] l’emploi du terme "Distributeur" n’a pas été repris dans les conditions de service compte tenu qu’en plusieurs endroits du texte, le terme "Hydro-Québec" réfère à la fois au Distributeur et au Transporteur. »
Demandes :
8.1 Veuillez indiquer les endroits dans les Conditions de service où le terme Hydro‑Québec réfère à la fois au Distributeur et au Transporteur.

8.2 Veuillez présenter les avantages et inconvénients :

· de ne référer qu’à Hydro-Québec;

· de ne référer qu’au Distributeur, à l’exception des endroits où le Transporteur est également concerné.

8.3 Veuillez expliquer pourquoi les Conditions de service d’électricité ne devraient-ils pas distinguer le Distributeur du Transporteur, alors que le texte des Tarifs et conditions des services de transport d’Hydro‑Québec réfère de nombreuses fois au Distributeur.

